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 n° 269 586 du 10 mars 2022 

dans l’affaire X / V 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maitre J.-Y. CARLIER 

Rue de la Draisine 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 mai 2021 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (RDC), contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 avril 2021. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 aout 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 

précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 26 aout 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 16 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 14 octobre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me F. WAUTELET loco Me J.-Y. 

CARLIER, avocats. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après 

dénommé le « Commissaire général »). 

 

2. La partie défenderesse résume les faits invoqués par la requérante de la manière suivante (décision, 

pp. 1 et 2) : 

 

« Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (RDC). Vous êtes née le 

[…]10/03/1994 à Kinshasa et vous êtes catholique. Vous êtes mariée à un certain [A. N’S. L.] et vous 

avez deux fils, [N.] et [S.]. Vous viviez à Kinshasa dans la commune de Masina. Vous avez fait des 

études de sage-femme et d’infirmière et vous avez travaillé dans le commerce de vêtements en 
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achetant des vêtements en Turquie. Vous vous déclarez sympathisante du parti politique UDPS (Union 

pour la démocratie et le progrès social) depuis 2015. 

Vous quittez le Congo le 18 novembre 2019 et arrivez en Belgique le 19 novembre 2019. Vous y avez 

introduit une demande de protection internationale le 11 décembre 2019. À l’appui de cette dernière, 

vous invoquez les faits suivants : 

 

Le 26 octobre 2018, vous êtes arrêtée suite à une marche organisée contre les machines à voter dans 

le cadre des élections présidentielles congolaises de fin 2018. Vous êtes arrêtée et placée en détention 

durant une journée. Vos parents payent 300 dollars pour vous faire libérer. 

Le 30 décembre 2018, le jour des élections au Congo, vous vous rendez à sept heures du matin au 

bureau de vote du quartier Kingabwa qui se trouve dans l’école "Les Anges". Une fois sur place, 

d’autres personnes sont présentes pour voter, des policiers sont également présents mais les listes 

électorales ne sont toujours pas arrivées et la police vous demande d’attendre que les listes électorales 

arrivent. Vers once heures, alors que les listes ne sont pas encore arrivées, des troubles éclatent dans 

l’école. Les citoyens présents commencent à essayer de rentrer dans les bureaux de vote et la police 

commence à chasser tout le monde. Les gens commencent alors à rentrer dans les classes, à casser 

des bancs et à mettre le feu à des machines à voter. Vous participez aussi aux destructions. Ensuite, la 

police tire des gaz lacrymogènes, vous vous enfuyez mais un policier vous fait tomber et vous êtes 

arrêtée. 

Vous êtes placée dans une jeep avec d’autres personnes présentes sur les lieux et vous êtes placée en 

détention dans un conteneur à "Isam Point Chaud", dans le quartier de Kingabwa. Lorsque vous arrivez 

au conteneur, vous et les autres détenus êtes frappés et piétinés. Vous êtes ensuite enfermés dans les 

conteneur. Plus tard, un officier de la police judiciaire prend les identités des détenus. Il vous demande 

de signer un document dont vous ignorez le contenu. Vous restez en détention jusqu’au lendemain. 

Le 31 décembre 2018, vers sept heures du matin, un groupe de Kulunas attaque le conteneur pour 

libérer l’une des détenue. Une fois la porte ouverte, vous fuyez avec les autres détenues. Vous arrivez 

sur le Boulevard du Point Chaud. Un garçon vous donne 2000 francs et vous prenez un transport pour 

vous rendre chez votre fiancé. Vous racontez votre détention à votre fiancé et vous appelez votre tante. 

Cette dernière vous apprend que la police est venue le matin vous chercher chez elle. Votre tante vous 

propose de rester chez votre fiancé. 

Le 3 janvier 2019, votre tante vous appelle pour vous informer que trois hommes en tenue civile sont 

venus vous chercher chez elle mais qu’elle les a informé que vous ne vivez plus là. 

Le 10 janvier 2019, deux personnes en tenue civile aussi se rendent de nouveau chez votre tante pour 

venir vous chercher. Lorsque ces deux personnes partent, votre tante les suit dans la rue. Ces deux 

personnes posent des questions aux jeunes du quartier. Une fois qu’ils partent, votre tante s’entretient 

avec les jeunes du quartier qui expliquent que ces deux hommes leur posaient des questions sur vous. 

Une fois informée de cela, vous décidez d’appeler vos parents pour les informer de votre situation. 

Le 18 janvier 2020, votre tante vous appelle pour vous dire que vous avez reçu une convocation venant 

du Parquet et vous demandant de vous présenter chez eux le 21 janvier 2020. Le 6 février 2020, votre 

tante vous informe que vous avez reçu une deuxième convocation vous demandant de vous présenter 

au Parquet le 8 février 2019. 

Le 9 février 2019, vous vous mariez avec votre fiancé. Le 12 avril 2019, vos parents vous informent 

qu’ils ont reçu une convocation à votre nom vous demandant de vous présenter au Parquet le 15 avril 

2019. Votre mari se rend chez vos parents et ensemble, ils décident que vous ne devez pas vous 

rendre à cette convocation. 

Le 10 septembre 2019, votre mari apprend par une connaissance travaillant à l’ANR (Agence Nationale 

de Renseignements), un certain [S.], qu’un avis de recherche a été émis à votre encontre. Ce dernier 

conseille à votre mari de vous faire quitter le pays. Le lendemain, le pasteur de votre père vous met en 

contact avec un certain Monsieur [P.] pour qu’il s’occupe des démarches pour vous faire quitter le pays. 

Il prépare votre dossier pour obtenir un visa Schengen. 

Vous recevez votre visa le 28 septembre 2019 et vous […] vous rendez le 18 novembre 2019 à 

l’aéroport de Ndjili avec votre mari, Monsieur [P.] et [S.] de l’ANR pour passer les contrôles. Vous quittez 

le Congo et arrivez en Belgique le 19 novembre 2019. Vous voyagez munie de votre propre passeport 

et d'un visa pour la Belgique, obtenu au poste diplomatique belge à Kinshasa et valable du 18 novembre 

2019 au 18 décembre 2019. Votre mari fait également une demande de visa à son nom en même temps 

que vous. Votre mari se trouve actuellement au Congo. 

À l’appui de votre demande, vous déposez les documents suivants : un avis de recherche à votre nom 

en date du 8 juillet 2019 (Cfr. Farde verte – Document n° 1) ; un mandat de comparution à votre nom en 

date du 6 février 2019 (Cfr. Farde verte – Document n° 2) ; un mandat de comparution à votre nom en 

date du 12 avril 2020 (Cfr. Farde verte – Document n° 3) et un mandat de comparution à votre nom en 

date du 18 janvier 2019 (Cfr. Farde verte – Document n°4) ». 



  

 

 

CCE X - Page 3 

3. Le Commissaire général rejette la demande de protection internationale de la requérante en raison de 

l’absence, d’une part, de crédibilité de son récit ainsi que, d’autre part, de fondement et de réalité de sa 

crainte de persécution et du risque qu’elle subisse des atteintes graves. 

A cet effet, il relève d’abord que le comportement de la requérante au cours de l’année qui a suivi son 

évasion le 31 décembre 2018 démontre une absence manifeste de crainte envers ses autorités et qu’il 

est incompatible avec les recherches et les poursuites dont elle dit faire l’objet.  

Il estime ensuite ne pas pouvoir tenir pour établies la participation de la requérante aux troubles qui ont 

eu lieu dans le bureau de vote situé dans le complexe scolaire « Les Anges », ainsi que son arrestation 

et sa détention subséquentes en raison du caractère vague, peu circonstancié et dépourvu de réel 

sentiment de vécu des propos qu’elle a tenus à cet égard lors de son entretien personnel au 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le « Commissariat général »). 

Il souligne par ailleurs qu’aucune des informations qu’il a recueillies au sujet de ces troubles ne fait état 

d’arrestations suite à l’intervention de la police dans ce bureau de vote. 

S’agissant de la détention de la requérante du 26 octobre 2018, le Commissaire général considère, 

d’une part, qu’elle n’est pas établie au vu de caractère inconsistant et divergent des propos qu’elle a 

tenus à cet égard ; il estime, d’autre part, qu’à supposer réelle cette détention, quod non en l’espèce, la 

requérante ne démontre pas qu’elle est constitutive d’une crainte de persécution ou d’un risque 

d’atteinte grave dans son chef. 

Enfin, il considère, sur la base des informations recueillies à son initiative, que la situation qui prévaut 

actuellement à Kinshasa n’est pas de nature à exposer tout habitant de cette région à des persécutions 

systématiques du seul fait d’être membre ou sympathisant d’un parti politique ou d’un mouvement 

citoyen, et ce d’autant plus que le parti que la requérante soutient, à savoir l’UDPS, fait actuellement 

partie du gouvernement congolais. 

Pour le surplus, le Commissaire général estime que les documents produits par la requérante ne sont 

pas de nature à modifier le sens de sa décision. 

 

4. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que le résumé 

des faits par la décision contient des erreurs matérielles (alinéa 9) : en effet, à trois reprises, il est fait 

mention de l’année 2020 alors qu’il s’agit de l’année 2019. Cette erreur matérielle est toutefois sans 

incidence sur la motivation de la décision. 

Par ailleurs, le Conseil estime que la divergence relevée par le Commissaire général dans les propos de 

la requérante concernant le lieu où elle a été détenue lors de sa première arrestation le 26 octobre 2018 

n’est pas établie à la lecture de l’ensemble du dossier administratif et des explications fournies dans la 

requête (p. 13) ; le Conseil ne s’y rallie dès lors pas. Le Conseil ne fait pas davantage siens les motifs 

de la décision qui soulignent le caractère lacunaire, inconsistant et peu spontané ainsi que l’absence de 

réel sentiment de vécu des déclarations de la requérante relatives à sa détention du 26 octobre 2018 et 

à celle du 30 au 31 décembre 2018, ceux-ci n’étant soit pas établis, soit manquant de pertinence. 

 

5.1. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle invoque la violation « de 

l'article 1er, A, 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, telle que 

modifiée par le Protocole de New York de 31 janvier 1967, et des articles 48/3 à 48/7 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de 

l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers ; du principe de bonne administration, du devoir de minutie et du principe de 

collaboration procédurale » (requête, p. 5). 

 

5.2. Elle joint à sa requête deux documents qu’elle inventorie de la manière suivante (requête, p 14) : 

 

« 3. Courrier du conseil de la requérante du 13 avril 2021 ; 

4. Courrier du conseil de la requérante du 1er avril 2021 (et annexe) » 

 

Ces pièces figurent déjà au dossier administratif et ne constituent dès lors pas des nouveaux éléments 

au sens de l’article 39/76, § 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

6. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il 

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le 

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le 
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Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans 

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise 

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant 

un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, 

n° 2479/001, p. 95). 

 

7. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de 

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de 

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le 

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 

 

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 

 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

8. Le Conseil constate que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre 

valablement en cause les motifs de la décision attaquée, autres que ceux qu’il ne fait pas siens, et 

qu’elle ne fournit en réalité aucun éclaircissement de nature à établir la réalité des faits qu’elle invoque 

et le bienfondé de la crainte de persécution qu’elle allègue. 

 

8.1. S’agissant d’abord des documents que la requérante produit à l’appui de sa demande de protection 

internationale, le Conseil pose différents constats qui permettent de conclure qu’aucune force probante 

ne peut leur être accordée. 

 

8.1.1. Ainsi, concernant les trois mandats de comparution au nom de la requérante (dossier 

administratif, pièces 19/2-3-4), outre les observations déjà relevées par le Commissaire général, le 

Conseil estime qu’il n’est pas crédible que la requérante soit « mandée de comparaître » devant les 

autorités congolaises pour être entendue alors qu’elle s’est évadée peu de temps auparavant, 

manifestant ainsi expressément sa volonté de leur échapper et de na pas répondre à leur sollicitation. 

En outre, le Conseil constate que le drapeau congolais figurant dans l’entête situé en haut à gauche sur 

chacun de ces documents a été grossièrement falsifié manuellement : les bordures ainsi que certaines 

lignes transversales du drapeau ont été tracées et redessinées à l’aide d’un marqueur. De surcroit, sur 

le mandat de comparution du 18 janvier 2019 (dossier administratif, pièce 19/4), il est manifeste que la 

mention « PARQUET DE GRANDE INSTANCE DE …….. », qui figure sous le drapeau de la RDC, a été 

ajoutée au moyen d’un collage manuel, et ce au vu des traces de traits rectilignes qui figurent autour de 

cette mention ; le même procédé manuel a été utilisé pour les termes « faits infractionnels lui imputés ». 

Le Conseil estime dès lors que ces documents ne disposent d’aucune force probante, ceux-ci n’étant 

manifestement pas authentiques. En conséquence, les explications de la partie requérante (requête, pp. 

11 et 12) pour tenter de justifier les champs laissés vides sur ces trois documents ainsi que l’erreur dans 

la date d’émission figurant sur le troisième mandat de comparution (dossier administratif, pièce 19/3), 

manquent de toute pertinence, dès lors que le Conseil estime que ces documents ne sont pas 

authentiques. 

 

8.1.2. S’agissant de l’avis de recherche du 8 juillet 2019 émis au nom de la requérante (dossier 

administratif, pièce 19/1), le Conseil estime d’emblée que, dès lors que la requérante n’établit pas 
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qu’elle a été « mandée de comparaître » pour être entendue sur les faits infractionnels qui lui sont 

imputés au vu de l’absence d’authenticité des mandats de comparution qu’elle produit (voir ci-dessus, 

point 8.1.1), la force probante de ce document, émis postérieurement à ces mandats de comparution, 

est fortement limitée. 

Ensuite, la partie requérante (requête, p. 11) soutient avoir fourni une explication cohérente à la 

circonstance qu’elle soit en possession d’une photocopie de ce document quand bien même il s’agit 

d’une pièce de procédure, dont il résulte clairement du libellé et du contenu qu’elle est réservée à un 

usage interne aux autorités de la RDC, et qu’elle n’est dès lors pas destinée à se retrouver entre les 

mains d’un particulier. Ainsi, elle réitère les propos qu’elle a tenus lors de son entretien personnel au 

Commissariat général, à savoir qu’il s’agit d’un photocopie réalisée par le dénommé S., une 

connaissance de son mari travaillant à l’ANR (Agence Nationale de Renseignements). Or, le Conseil ne 

peut pas se satisfaire de cette explication dès lors qu’il ressort du contenu de cet avis de recherche, qui 

émane du procureur de la République, qu’il est destiné à l’ « Inspecteur en Chef, Chef de Brigade 

Criminelle » à « Kinshasa/Matete » et qu’il est transmis en copie pour information au « Directeur 

Général de la Direction Générale de la Migration » (DGM) et au « Commissaire Provinciale de la Police 

Nationale Congolaise » (PNC) de la « Ville-Province de Kinshasa » ; ainsi, à aucun endroit sur ce 

document ne figure l’information selon laquelle une copie en aurait été transmise à l’ANR. En 

conséquence, le Conseil estime que la requérante n’explique pas de manière convaincante comment 

elle a pu se procurer une photocopie de cet avis de recherche. Le Conseil relève en outre que la 

mention « Kinshasa, le » se retrouve à deux reprises et à deux endroits différents, sans raison valable, 

sur le côté droit de cet avis de recherche. 

Au vu de ce qui précède, l’avis de recherche produit par la requérante à l’appui de sa demande de 

protection internationale ne dispose pas d’une force probante suffisante pour établir qu’elle soit 

recherchée par les autorités congolaises. 

 

8.2. En ce qui concerne les motifs de la décision qui mettent en cause la participation de la requérante 

aux troubles ayant eu lieu le 30 décembre 2018 au bureau de vote du complexe scolaire « Les Anges » 

à Kingabwa et son arrestation subséquente en raison, d’une part, du caractère vague et peu 

circonstancié de ses propos sur cet évènement et, d’autre part, de la circonstance que les informations 

recueillies à son initiative ne font état d’aucune arrestation par les forces de l’ordre suite à leur 

intervention dans ce complexe scolaire, la partie requérante fait valoir ce qui suit (requête, pp. 7 et 8) : 

 

« […] lesdites informations objectives confirment le récit qu'elle a fait des troubles au sein du bureau de 

vote de Kingabwa (saccage des bureaux de vote et incendie des machines à voter en raison de 

l'absence des listes électorales). 

 

Au vu de ces informations qui font également état de l'intervention de la police afin de rétablir l'ordre, il 

est plus que probable que des arrestations aient eu lieu, en particulier compte tenu du contexte de 

répression violente généralisée qui prévalait à l'époque des élections et qui est précisément illustré par 

les documents déposés au dossier administratif. 

 

La requérante attire également l'attention de Votre Conseil sur le fait qu'ainsi qu'il ressort de ces 

documents (et en particulier, de l'article du Human Rights Watch du 5 janvier 2019 intitulé « RD Congo : 

Les élections ont été entachées de violences et de restrictions du droit de vote »), les observateurs 

indépendants se sont vus refusé l'accès à de nombreux bureaux de vote, y compris celui du complexe 

scolaire « Les Anges », et le gouvernement a, dès le 31 décembre 2021, coupé l'accès à internet et aux 

communications, de sorte qu'il est tout à fait possible que si des arrestations ont eu lieu, elles aient pu 

ne pas être documentées pour ces motifs. 

 

Compte tenu de ces éléments, il ne peut être exclu que les auteurs des troubles au bureau de vote de 

Kingabwa aient été arrêtés par la police congolaise. Le CGRA ne peut donc être suivi lorsqu'il affirme 

que ces informations jettent un discrédit sur la crédibilité de l'arrestation et de la détention de la 

requérante ». 

 

Elle soutient par ailleurs qu’elle a livré un récit précis, détaillé et circonstancié des évènements en 

question », reproduisant à cet effet un passage de son entretien personnel au Commissariat général et 

réitérant certains de ses propos, pour conclure que « [c]ompte tenu de ces déclarations qui 

correspondent aux informations objectives disponibles à cet égard, la participation de la requérante aux 

troubles ayant eu lieu au bureau de vote de Kingabwa doit donc être tenue pour établie ». 

 

Le Conseil ne peut pas suivre la partie requérante dans ses arguments. 
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En tout état de cause, à supposer même que la requérante était présente le 30 décembre 2018 lors du 

saccage du bureau de vote sis au centre scolaire « Les Anges » à Kingabwa, le Conseil estime qu’il 

n’est pas pour autant établi qu’elle ait été arrêtée suite à ce saccage : en effet, si les informations 

recueillies par la partie défenderesse, à savoir le rapport de Human Rights Watch du 5 janvier 2019 et 

cinq articles de presse (dossier administratif, pièce 20/1), qui évoquent toutes cet évènement, attestent 

que la police a été amenée à intervenir pour rétablir l’ordre dans le centre scolaire, elles ne font 

nullement état qu’elle aurait procédé à des arrestations. A cet égard, l’explication de la partie 

requérante, selon laquelle la coupure d’accès à Internet et aux communications signalée dans le rapport 

de Human Rights Watch, pourrait justifier que « si des arrestations ont eu lieu, elles aient pu ne pas être 

documentées », manque de pertinence dès lors que l’évènement en tant que tel a bel et bien été relayé 

dans la presse nationale congolaise et repris dans le rapport de Human Rights Watch, la coupure 

d’accès à Internet ne permettant dès lors pas de comprendre pourquoi ne seraient pas également 

mentionnées les arrestations qui s’en seraient ensuivies. 

 

8.3. Dès lors que il n’est pas établi qu’il y ait eu des arrestations suite au saccage du bureau de vote 

précité et que les documents que la requérante produit pour prouver les recherches des autorités à son 

encontre, en raison de sa participation à ce saccage et de son évasion suite à l’arrestation et à la 

détention qu’elle invoque, ne disposent d’aucune force probante, le Conseil estime qu’à supposer même 

que la requérante ait été présente dans le centre scolaire « Les Anges » et qu’elle ait participé au 

saccage du bureau de vote, l’arrestation et la détention dont elle dit avoir été victime ne sont pas 

davantage établies. La conviction du Conseil à cet égard est renforcée par l’attitude de la requérante 

après ses prétendues arrestation et évasion, à savoir s’être mariée trois jours à peine après avoir, selon 

ses déclarations, reçu un second mandat de comparution, et avoir ensuite repris son travail, quand bien 

même cela n’aurait été que pour une durée d’un mois ; le Conseil estime que les arguments de la 

requête (p. 10) pour tenter de justifier l’attitude de la requérante, pour le moins incompatible avec celle 

d’une personne qui vient de s’évader et qui prétend avoir déjà été « mandée de comparaître » à deux 

reprises devant ses autorités suite à son évasion, à savoir notamment qu’elle ne faisait pas encore 

l’objet d’un avis de recherche et qu’ « il s’agissait simplement d’une invitation à se présenter », 

manquent de toute pertinence. 

 

8.4. Par ailleurs, à supposer que soient réelles l’arrestation et la détention de la requérante le 26 octobre 

2018 suite à sa participation à une marche contre les machines à voter dans le cadre des élections 

présidentielles du 30 décembre 2018, ainsi que sa libération le même jour moyennant le paiement d’une 

somme d’argent, le Conseil estime que ces faits ne peuvent pas être assimilés à une persécution au 

sens de l’article 48/3, § 2, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, dès lors que la détention de la 

requérante a duré moins de vingt-quatre heures, qu’elle n’y a pas subi de maltraitances, qu’elle a été 

libérée moyennant finances et qu’elle ne prétend pas avoir été recherchée par la suite pour ces faits par 

ses autorités. 

 

8.5. Par conséquent, les faits invoqués par la requérante n’étant, d’une part, pas tenus pour établis, 

s’agissant de son arrestation le 30 décembre 2018 et de sa détention subséquente, et, ne constituant 

pas, d’autre part, une persécution au sens de l’article 48/3, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, 

s’agissant de son arrestation et de sa détention du 26 octobre 2018, le Conseil considère que 

l’application de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la même loi, selon lequel 

« [l]e fait qu’un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé […] ou a déjà fait l’objet de 

menaces directes d’une telle persécution […] est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur 

d’être persécuté […], sauf s’il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution […] ne se 

reproduir[a] pas », ne se pose nullement en l’espèce. 

 

8.6. En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités de la décision, autres que ceux qu’il ne fait 

pas siens, ainsi que les considérations qu’il a lui-même développées dans le présent arrêt, portent sur 

les éléments essentiels du récit de la requérante, qu’ils sont déterminants et qu’ils permettent de 

conclure à l’absence de crédibilité des faits qu’elle invoque et de bienfondé de la crainte de persécution 

qu’elle allègue. En conséquence, il n’y a pas lieu d’examiner plus avant le motif de la décision relatif à 

l’obtention d’un passeport à son nom auprès des autorités congolaises, qui est surabondant, ainsi que 

les arguments de la requête, qui s’y rapportent (requête, pp. 10 et 11), cet examen ne pouvant en toute 

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande, à savoir l’absence de 

crédibilité de son récit et de bienfondé de la crainte de persécution que la requérante allègue. 
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9. Par ailleurs, la partie requérante invoque la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 et 

sollicite le statut de protection subsidiaire (requête, pp. 5 et 14), mais ne développe aucun argument 

spécifique sous l’angle de cette disposition légale et n’expose nullement la nature des atteintes graves 

qu’elle risque de subir en cas de retour dans son pays d’origine.  

 

9.1. D’une part, le Conseil en conclut qu’au regard de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 

1980, elle fonde cette demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaitre la 

qualité de réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle 

qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de 

réfugié, que les faits invoqués ne sont pas établis et que sa crainte de persécution n’est pas fondée, le 

Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes 

évènements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine 

la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, 

de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou 

sanctions inhumains ou dégradants. 

 

9.2. D’autre part, le Conseil constate que la partie requérante ne prétend pas que la situation qui 

prévaut actuellement à Kinshasa, ville où elle est née et a toujours vécu, correspond à un contexte de 

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi 

du 15 décembre 1980. 

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans 

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une 

telle situation.  

 

9.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante. 

 

10. Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de 

statuer sur la demande d’annulation formulée par la partie requérante. 

 

11. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la 

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure. 

 

12. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en 

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni 

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque 

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix mars deux-mille-vingt-deux par : 

 

M. M. WILMOTTE, président de chambre, 

 

Mme M. PAYEN, greffier assumé. 

 

Le greffier, Le président, 

 

 

 

 

M. PAYEN M. WILMOTTE 


